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AVIS 004 du 6 décembre 2010 

DU COMITE SCIENTIFIQUE DE LA SFAP 

Concernant l’ « Outil d’aide au questionnement en équipe face à une 

situation identifiée relevant de la loi Léonetti en gériatrie 

 

Intergroupe SFAP/SFGG   Soins Palliatifs en Gériatrie 

Coordination  V. Morize – A. Aubry 2010 
 

 

Objet : Demande de validation par la SFAP d’un travail pluridisciplinaire 

SFAP/SFGG coordonné par les Dr Morize et Aubry concernant un outil 

d’aide à la décision en gériatrie. 

 

 

Préambule : 

Proposer un organigramme et 6 fiches pratiques de mise en situation aux 

équipes travaillant auprès des personnes âgées et confrontées à des situations 

imposant l’application de la loi Léonetti du 22 avril 2005 relative aux droits des 

malades et de la  la fin de vie. Plus particulièrement, aider à la réflexion et prise 

de décisions pour une juste proportion du projet de soin et des traitements 

quelle que soit l’aptitude de la personne à exprimer sa volonté. 

 

 

L’avis du Comité scientifique, après échanges de courriels, échanges 

téléphoniques et réunion téléphonique du 06/12/10 où 11 des 18 membres du 

comité étaient présents, est le suivant : 

 

Le CS soutient ce travail qu’il estime de qualité.  

Il demande un seul changement concernant la terminologie utilisée avec le 

remplacement de l’expression « renoncement thérapeutique » par 

l’expression « limitation de traitements », terme utilisé par la loi et moins 

chargé de  connotations           pouvant prêter à confusion.  

Il propose à la liberté des corédacteurs de cet outil d’aide à la décision, les 

quelques remarques et précisions énoncées ci dessous 

 
- Au départ de l’organigramme, ajouter le mot  « patient » dans l’encadré « en état 

d’exprimer sa volonté ». 

 

- Dans l’organigramme, en dernière ligne, être plus précis et inscrire « poursuite ou 

mise en œuvre des soins palliatifs et d’accompagnement ». 

 

- Dans l’organigramme, préciser si possible ce que l’on entend par apte ou inapte 

sachant que parfois des états anxio-dépressifs majeurs peuvent altérer temporairement 

la qualité des choix imposant de ce fait des réévaluations. On convient que le 
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commentaire apporté dans le texte explicatif au recto de l’organigramme serait à 

compléter. 

 

- Dans la fiche A, préciser dans la grille de questionnement éthique du Dr Sebag 

Lanoë, les  travaux (références bibliographiques) qui ont contribuées à l’élaboration  

de l’outil présenté (1.Latimer E : Ethical decision. Making in the care of the dying and 

its application to clinical practice. J pain and symptom manage. Vol 6 n°5 july 

1991,329-36. 2.Ashby M : therapeutic ratio and defined phases : proposal of ethical 

framework for palliative care. BMJ, 302, 1 june 1991, 1322-4). 

 

- Dans la fiche A Décision après une démarche éthique, Jean-Marie Gomas 2010, 

(disponible sur le site CEFAMA) pour la phrase (point 3) : « élaboration d’un acte 

mono disciplinaire sous l’autorité du référent concerné : explicité, cet acte deviendra 

consensuel et donc multidisciplinaire ». Le comité suggère que les auteurs contactent 

directement le Dr Gomas en lui demandant s’il accepte de supprimer la partie de la 

phrase portant à confusion « explicité, cet acte deviendra consensuel et donc 

multidisciplinaire » ou bien de modifier le texte en apportant des éclaircissements. 

 

- Dans la fiche B, limite d’une phrase qui utilise bien  les termes de la loi  dont le mot 

« mourant » plutôt que « personne » mais pouvant porter à confusion : « la dignité du 

mourant et la qualité de sa fin de vie sont-elles sauvegardées par la dispensation de 

soins palliatifs et d’accompagnement ». Le comité propose de le remplacer par la 

phrase suivante :« Des soins palliatifs et un accompagnement ont-ils été dispensés 

pour préserver la qualité de vie et la dignité du mourant ? » 

 

- Toujours dans la  fiche B, dans l’approfondissement de l’analyse, il est suggéré de 

rassembler les 2 premières questions en une seule de manière à mettre au même 

niveau les aspects culturels, religieux et philosophiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 


